
Il est possible de consulter les règlements  

relatifs aux nuisances  

sur le site internet de la Municipalité :  

www.lac-simon.net/reglements 

ou en faire la demande auprès d’un des préposés du débarcadère. 

 

Quiconque contrevient à l’une des dispositions de ces règlements 

commet une infraction et est passible d’amendes allant de 550 $ à  

4 400 $ selon la fréquence et le nombre d’infractions commises. 

ZONES À ÉVITER / À RISQUES—WAKEBOARD/SURF 

ZONES SUGGÉRÉES—WAKEBOARD/SURF 

 
Moins de 70 m de la rive 70 m et plus de la rive 

Eaux dans lesquelles une activité ou un 

événement sportif, récréatif  

ou public est interdit 

Profondeurs en mètres / Depth in meters 

Avis aux plaisanciers 

Règlementation en vigueur 

Règlement municipal relatif au nuisances, à la qualité de 

l’environnement, aux fins de prévenir la contamination des lacs 

Simon et Barrière, accès au quai public pour la descente des 

embarcations. 
 

Règlement applicable par la Sûreté du Québec concernant les 

nuisances 
 

Règlement sur les restrictions visant l’utilisation des bâtiments —

DORS/2008-120 et ses annexes 6 et 8 

VITESSE MAXIMALE PERMISE 

 

Profondeurs en mètres /  

Depth in meters 

  


